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PROCÉDÉ DE POSITIONNEMENT ET D’ÉVALUATION 
 

PROCÉDÉ DE POSITIONNEMENT 
 
A. Dans le cas d’un projet de transition professionnelle, le positionnement préalable est un bilan de 

vos compétences, vos acquis, et vos expériences qui permettent d’évaluer votre niveau afin de vous 
proposer un parcours de formation « sur mesure ». 

 
Déroulement  
1. Un questionnaire d’entrée (annexe 1) 

 

2. Une évaluation sur ordinateur (voir « procédé d’évaluation avant la formation ») 
 

3. Un compte rendu de l’évaluation ainsi qu’un devis détaillé et un programme de formation vous sont 
transmis. 

 
B. Dans le cas où vous choisissez de mobiliser vos droits CPF pour obtenir un permis de conduire de la 

catégorie B. 
 

Cette possibilité implique cependant deux conditions d’éligibilité : 
- Que l’obtention du permis de conduire contribue à la réalisation de votre projet professionnel ou à 

favoriser la sécurisation de votre parcours professionnel ; 
- Que vous ne faites pas l’objet d’une suspension de permis de conduire, d’une interdiction de 

solliciter un permis de conduire ou d’une récupération de points. 
 
Déroulement  
1. Une attestation sur l’honneur (annexe 2) pour s’inscrire à une formation « Permis de conduire » : 

Cette attestation est fournie sur le compte CPF et doit être transmise à l’organisme de formation qui 
s’engage à la conserver 5 ans. 
 

2. Une évaluation sur ordinateur (voir « procédé d’évaluation avant la formation ») 
 

3. Un compte rendu de l’évaluation ainsi qu’un devis détaillé et un programme de formation vous sont 
transmis. 

 
CES INFORMATIONS SONT CONSULTABLES ET TÉLÉCHARGEABLES SUR LE SITE :  
https://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/seine-saint-denis/bondy/cer-pasteur#documentsutiles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

PLAN DE GESTION DES RÉCLAMATIONS 
 
  
 

1. LE RÉFÉRENT RELATION CLIENTÈLE  
 

Adressez-vous en priorité au responsable du CER PASTEUR, MOUSTAPHA BEN YAHIA par 
téléphone 01.48.47.03.47 ou mail cerbondy@free.fr ou au bureau, qui va : 
Identifier et enregistrer votre réclamation 
• Accuser réception de votre réclamation dans les 48 heures hors week-end (par mail, 

courrier) ; 
• Évaluer votre réclamation et enquêter en interne ; 
• Vous répondre dans les 10 jours ouvrables et vous proposer une action corrective.  

 
Le CER PASTEUR renseigne le registre des réclamations en indiquant votre Nom, la date et 
l’objet de la réclamation, la réponse, action corrective, la date de clôture de la réclamation.  
 

2. LE MÉDIATEUR  
 

À défaut d’accord amiable avec MOUSTAPHA BEN YAHIA contacter le médiateur dont 
relève le CER PASTEUR. 
  
3. LE TRIBUNAL  

 
Si la réclamation n’a pas pu être réglée à l’amiable avec MOUSTAPHA BEN YAHIA ou avec 
le médiateur, le tribunal compétent pourra régler le litige.  

 
 
 
 
  


